
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2401_001

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39,
R2334-19 à R2334-35 et L2334-42 ;
- Le budget primitif 2023 ;
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité d’assurer la maintenance et l’entretien du parc de défibrillateurs situés sur la commune ;

- la consultation publique organisée le 9 octobre 2023 ;

DÉCIDE : 

De signer un contrat avec la société D.SECURITE 3 rue Armand Peugeot 69740 GENAS, pour réaliser la
maintenance et l’entretien des défibrillateurs sur la commune. 

Le montant maximum des travaux s’élève à 20 000 € HT annuellement. 

D’autoriser la paiement des frais afférents à ce marché,

Imputation budgétaire
Exercice : 2023 – Budget principal de la Ville 

Compte : 011 – 101ST 
Fonction : 611
Chapitre : 01



Montivilliers, le 1 février 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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